
POLITIQUE INTÉGRÉE DE QUALITÉ, D'ENVIRONNEMENT, DE 
CHAÎNE DE CONTRÔLE ET DE SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

NOUS SOMMES TOUS L'ANTIC COLONIAL 

Notre mission:

· S'inspirer de l'imperfection de la nature pour fabriquer le produit parfait.
· Embellir les maisons de nos clients.
· Orienter notre processus créatif pour apporter chaleur, design et luxe au 
monde.
· Parcourir le monde à la recherche de nouveautés et d'innovations.

Notre vision:

Nos valeurs:
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Signed Mr. Javier Calvo Conesa 
Gérant de L’Antic Colonial SAU

· Être l'entreprise qui inspire le plus les autres en créant des tendances et du design.
· Être, au sein du Groupe Porcelanosa, l'entreprise modèle à suivre.
· Créer un environnement de travail qui permet le développement de chaque employé et 
encourage le travail d'équipe.

· Réaliser la formation adéquate et optimale de nos équipes.
· Promouvoir la qualité et la formation de nos fournisseurs. 

· Promouvoir le développement professionnel de notre équipe.
· Dévouement à fournir un service chaleureux à nos clients.
· Respecter notre mère la terre, sur la base des dispositions des normes ISO 9001, ISO 14001, ISO 45001 et des 
systèmes de certification FSC et PEFC, ainsi que de notre engagement à respecter les exigences légales et les 
procédures internes applicables en matière de qualité, d'environnement et de S.S.T. en vigueur.
· Rechercher en permanence l'excellence en matière de qualité et de service, en s'engageant à l'amélioration 
continue de notre système de gestion intégré, qui sert de cadre à la définition et à la révision de nos objectifs.
· Offrir des conditions de travail sécurisées et saines pour prévenir les blessures et les atteintes à la santé liées au 
travail, ainsi que pour réduire les dommages matériels et l'absentéisme.
· Faire tout ce qui est possible pour éliminer les dangers et réduire les risques.
· Se conformer au chapitre V "Consultation et participation des travailleurs" de la loi sur la prévention des risques 
professionnels, pour la participation active des travailleurs à la prévention des risques au travail. 

La réalisation de ce défi ne sera possible qu'avec votre dévouement et votre engagement. Si nous sommes tous L'ac, 
nous devons le porter ensemble au sommet du succès.




